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> Contentieux fiscal 
Comme tous les contribuables, les associations ont, aux termes de
lÕarticle L 190 du LPF, la possibilitŽ de rŽclamer contre les impositions
mises ˆ leur charge aux fins dÕobtenir soit la rŽparation dÕerreurs 
commises dans le calcul de lÕassiette ou de celui des impositions, soit
le bŽnŽfice dÕun droit rŽsultant dÕune disposition lŽgislative ou 
rŽglementaire. La loi de finances pour 2003 permet notamment aux 
associations dont le rŽsultat apr•s redressement reste dŽficitaire 
dÕintroduire une rŽclamation contentieuse tendant ˆ contester les
erreurs commises par lÕAdministration dans la dŽtermination dudit
rŽsultat.

Article 86 de la loi de finances pour 2003, n¡2002-1575 
du 30 dŽcembre 2002, JO du 31 dŽcembre 2002, p. 22025.

> Subventions de lÕEtat aux associations 
Une circulaire amŽnage le rŽgime des subventions attribuŽes aux
associations par lÕEtat ou les Žtablissements publics placŽs sous sa
tutelle, et harmonise, pour tous les minist•res, les conditions 
dÕinstruction des demandes de subvention. Cette circulaire encourage
les collectivitŽs locales ˆ faire de m•me. Par ailleurs, cette circulaire
prŽcise que le seuil de subventions publiques pour le CAC -150 000 � -
doit sÕentendre toutes subventions confondues.

Circulaire Raffarin du 24 dŽcembre 2002, 
JO n¡301 du 27 dŽcembre 2002 p. 21697.

■ D O C T R I N E A D M I N I S T R A T I V E

> RŽduction dÕimp™t et dŽlivrance de re•us
InterrogŽ par un parlementaire sur les conditions de dŽlivrance
de re•us fiscaux en cas de donation ˆ une association, et plus
particuli•rement sur la possibilitŽ, pour un donateur, de faire 
bŽnŽficier un tiers ami ou un membre de sa famille le re•u dŽlivrŽ
par lÕassociation, le ministre de l'Economie, des Finances et de
l'Industrie a rŽpondu par la nŽgative. En effet, le re•u fiscal, Žtabli
sous la responsabilitŽ de l'organisme au profit duquel le don est
effectuŽ, doit obligatoirement comporter la dŽsignation du donateur,
c'est-ˆ-dire de la personne ayant effectivement rŽalisŽ le versement. 

RŽponse de M. le ministre de l'Economie, des finances 
et de l'industrie ˆ Mr Philippe PEMEZEC en date 

du 3 fŽvrier 2003 (JO AN question n¡8324).

> RŽduction dÕimp™t et notion dÕintŽr•t gŽnŽral
Le ministre de l'Žconomie, des finances et de l'industrie a rappelŽ, ˆ
lÕoccasion des dons versŽs aux inondŽs du Gard, que pour bŽnŽficier
de la rŽduction d'imp™t relative aux dons, les versements doivent 
normalement •tre effectuŽs au profit d'un organisme d'intŽr•t gŽnŽral
prŽsentant l'un des caract•res limitativement ŽnumŽrŽs ˆ l'article 200
du code gŽnŽral des imp™ts. Or, un organisme est considŽrŽ comme
d'intŽr•t gŽnŽral s'il remplit les conditions prŽcisŽes par les instructions
fiscales des 15 septembre 1998 et 16 fŽvrier 1999, respectivement
publiŽes au BOI sous les rŽfŽrences 4 H-5-98 et 4 H-1-99. 

RŽponse de M. le ministre de l'Economie, des finances 
et de l'industrie ˆ Mr AimŽ KERGUERIS 

en date du 3 fŽvrier 2003 (JO AN question n¡8324).

> Assiette de la taxe sur les salaires 
Une instruction est venue dŽfinir la notion dÕassociation de carri•re
de cheval de courses et prŽciser son mode de fonctionnement 
le rŽgime fiscal qui lui est applicable et prŽciser les obligations
comptables et dŽclaratives auxquelles ces associations sont assujetties.

Instruction fiscale en date du 28 octobre 2002 
(BOI, n¡186 en date du 28 octobre 2002, 5 G-12-02).

> Taux rŽduit dÕimp™t sur les sociŽtŽs 
La derni•re instruction relative au taux rŽduit dÕIS a prŽcisŽ les
r•gles en mati•re de dŽtention directe ou indirecte pour 75 % au
moins par des personnes physiques. Concernant les associations et
les fondations lÕadministration rappelle quÕen lÕabsence de capital
social, elles bŽnŽficient du nouveau taux rŽduit dÕIS quÕˆ la seule
condition que leur chiffre dÕaffaires respecte la limite de 7 630 000 � .
LÕinstruction prŽcise par ailleurs que le fait quÕune sociŽtŽ 
commerciale soit filiale dÕune association ne fait pas Žchec ˆ 
lÕapplication du taux rŽduit d•s lors que le chiffre dÕaffaires de 
lÕassociation ne dŽpasse pas la limite prŽcŽdemment dŽcrite.

Instruction fiscale en date du 11 octobre 2002 
(BOI, n¡175 en date du 11 octobre 2002, 4 H-4-02).

> Legs en faveur des associations 
Le dŽcret n¡ 2002-449 du 2 avril 2002 portant simplification de la
procŽdure administrative applicable aux legs en faveur de l'Etat, des
dŽpartements, des communes et de leurs Žtablissements et des 
associations, fondations et congrŽgations et au contr™le des actes de
disposition des associations ou fondations reconnues d'utilitŽ
publique (J.O. du 4 avril 2002, p. 5912) a simplifiŽ la procŽdure 
administrative applicable aux legs consentis, notamment, en faveur
de lÕEtat et des Žtablissements publics nationaux. Une instruction
administrative vient de prŽciser les incidences en mati•re domaniale
(acceptation de legs en faveur de lÕEtat ; Žvaluation des immeubles
lŽguŽs) du nouveau dispositif mis en place. 

Instruction fiscale en date du 29 janvier 2003 
(BOI, n¡18 en date du 29 janvier 2003, 9 D-1-03).

> Taux de TVA applicable aux travaux portant 
sur des locaux d'habitation appartenant 
ˆ des associations  
Une rŽponse ministŽrielle prŽcise que les travaux portant sur des
locaux d'habitation appartenant ˆ des associations peuvent bŽnŽficier
du taux rŽduit de la TVA lorsqu'ils rŽpondent aux conditions de 
l'article 279-0 bis prŽcitŽ. Tel est le cas, par exemple, des maisons
de retraite, des maisons d'accueil de personnes handicapŽes ainsi
que des foyers de jeunes travailleurs et des rŽsidences universitaires.

RŽponse de M. le ministre de l'Žquipement, des transports, 
du logement, du tourisme et de la mer ˆ 

Mr Fran•ois GROSDIDIER en date du 20 janvier 2003 
(JO AN question n¡6524).

> RŽgime fiscal des associations de carri•re de
cheval de course    
L'administration vient de publier une instruction relative au rŽgime
fiscal des associations de gestion de carri•re de cheval de course. Il
s'agit de structures originales, dŽpourvues de personnalitŽ morale,
dont le mode de fonctionnement est fixŽ par le code des courses.
Ces organismes sont considŽrŽs au plan fiscal comme des indivisions
conventionnelles totalement transparentes. L'administration admet
que les associŽs qui ne prennent aucune part dans la gestion de la
carri•re du cheval soient exonŽrŽs ˆ raison des gains de jeux per•us,
y compris dans la situation o• l'association comprend parmi ses
membres une personne exer•ant une activitŽ professionnelle liŽe aux
chevaux de course.

Instruction fiscale en date du 28 octobre 2002 
(BOI 5 G-12-02).
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■ J U R I S P R U D E N C E

> Association ayant pour objet la dŽsintoxication
et la rŽhabilitation des toxicomanes
La Cour Administrative dÕAppel de Lyon a prŽcisŽ quÕest dŽsintŽressŽe
la gestion d'une association qui a pour objet la dŽsintoxication et 
la rŽhabilitation des toxicomanes et qui reverse une partie des 
excŽdents qu'elle dŽgage ˆ une autre association, d•s lors que ces
versements ont servi ˆ l'achat de documents et de livres destinŽs aux
toxicomanes qu'elle accueille afin de leur permettre de suivre les
cours qui leur sont dispensŽs en vue de leur dŽsintoxication. Eu Žgard
ˆ son objet social et ˆ la nature de son activitŽ, cette association ne
peut •tre regardŽe comme offrant des services en concurrence avec
ceux proposŽs au m•me public par des entreprises commerciales
exer•ant une activitŽ identique. 

Arr•t de la Cour Administrative dÕAppel de Lyon 
en date du 10 octobre 2002, n¡97-20906, 2 •me chambre.

> Recouvrement des taxes en faveur
des associations syndicales 
Le principe fixŽ ˆ l'article 2 de la loi du 5 aožt 1911, selon lequel
le privil•ge crŽŽ pour le recouvrement des taxes en faveur des
associations syndicales autorisŽes s'exerce dans les m•mes formes
que le privil•ge de la contribution fonci•re, ne rend pas applicable
ˆ ces taxes la procŽdure d'avis ˆ tiers dŽtenteur. 

Arr•t de la Cour de Cassation en date du 22 octobre 2002,
n¡1699 FS-P, TrŽsorerie de N•grepelisse.

> Mesures pour lÕemploi    
Le minist•re des affaires sociales dŽclare, notamment dans le cadre
des mesures en faveur de lÕemploi dÕutilitŽ sociale des jeunes dans
des associations, dÕune part augmenter le nombre de CES (par des
mesures incitatives telles que le rel•vement de lÕaide de lÕEtat), et
crŽer le CIVIS (contrat dÕinsertion dans la vie sociale).

Table ronde au minist•re des affaires sociales 
du 18 mars 2003.

> Ch•que emploi associatif   
Une proposition de loi relative ˆ la crŽation dÕun ch•que-emploi 
associatif adoptŽe en premi•re lecture par lÕassemblŽe nationale a ŽtŽ
modifiŽe par le SŽnat. La modification porte sur le chapitre VIII du
titre II du livre Ier du code du travail et prŽvoit ˆ lÕarticle L 128-1 du
code du travail quÕun ch•que-emploi associatif peut •tre utilisŽ par
les associations ˆ but non lucratif employant au plus un Žquivalent
temps plein, pour rŽmunŽrer des salariŽs et pour simplifier les dŽcla-
rations et paiements affŽrents ˆ lÕensemble des cotisations sociales.

Proposition de loi n¡88 adoptŽe le 13 Mars 2003 
par le SŽnat, (Disponible sur le site www.senat.fr) 

> Avantages en nature et frais professionnels
Un nouveau dispositif rŽglementaire vient abroger le dispositif
antŽrieur rŽgissant les frais professionnels et les avantages en nature.
Ce nouveau rŽgime supprime la rŽfŽrence au minimum garanti
(MG), pŽrennise la pratique de lÕabattement forfaitaire pour frais
professionnels, rŽactualise un certain nombre de montants relatifs
notamment ˆ la nourriture et au logement, instaure de nouvelles
mŽthodes dÕŽvaluation relatives notamment au vŽhicule et prŽvoit
la prise en compte dÕun plus grand nombre de situations telles que
la mobilitŽ du salariŽ ou lÕusage des nouvelles technologies.

Arr•tŽs ministŽriels des 10 et 20 dŽcembre 2002 
(JO du 27 dŽcembre), Circulaire ministŽrielle DSS/SDFSS/5B

n¡203-07, du 7 janvier 2003-03-28. 

> Le nouveau rŽgime de la durŽe du travail
La loi Fillon prŽvoit de maintenir au taux de 10 % la majoration des
heures supplŽmentaires faites entre 35 heures et 39 heures pour
les entreprises de 20 salariŽs et moins jusquÕau 31 dŽcembre 2005
(25 % pour les entreprises de plus de 20 salariŽs) sauf dispositions
conventionnelles contraires. Le contingent dÕheures supplŽmentaires
rŽglementaire fixŽ ˆ 180 heures depuis le 15 octobre 2002 ne 

sÕappliquera quÕˆ dŽfaut de contingent conventionnel. La rŽfŽrence
ˆ ce contingent dŽterminera tant le dŽclenchement du repos 
compensateur que lÕobligation dÕautorisation prŽalable de lÕinspection
du travail. Le seuil dÕeffectif dŽterminant le rŽgime du repos compen-
sateur obligatoire passe ˆ 20 salariŽs au lieu de 10 antŽrieurement.

Loi n¡2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux salaires, 
au temps de travail et au dŽveloppement de lÕemploi.

> Volontariat civil
Le volontariat civil (loi n¡2000-242 du 14 mars 2000) sÕadresse ˆ des
personnes ‰gŽes de plus de 18 ans et de moins de 28 ans qui souhaitent
participer ˆ des missions dÕintŽr•t gŽnŽral en mati•re de cohŽsion
sociale et de solidaritŽ. Un arr•tŽ du 27 dŽcembre 2002 a fixŽ la liste
des secteurs dans lesquels peut sÕeffectuer ce volontariat (exemples :
secteurs de prŽvention et de lutte contre les exclusions, domaines de la
jeunesse, de lÕŽducation populaire, des sports et des loisirs, actions
humanitaires en faveur des droits de lÕhomme etcÉ.

Arr•tŽ du 27 dŽcembre 2002, 
J.O n¡303 du 29 dŽcembre 2002, p. 21941.

> Refonte des aides ˆ la rŽduction du temps de
travail
Les dispositifs rŽduction bas salaire et all•gement 35 heures seront
supprimŽs au 1er juillet 2005 et remplacŽs par une nouvelle rŽduction
des cotisations patronales dŽgressive en fonction du niveau de 
rŽmunŽration des salariŽs et indŽpendante de leur durŽe du travail. Le
mode de calcul dŽfinitif de ce nouveau dispositif sera dŽterminŽ par
dŽcret. Durant la pŽriode transitoire, soit du 1er juillet 2003 au 1er juillet
2005, un dispositif progressif est mis en place de mani•re diffŽrenciŽe
selon que lÕentreprise bŽnŽficie ou non de lÕall•gement au 1er juillet 2003.

Loi n¡2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux salaires, 
au temps de travail et au dŽveloppement de lÕemploi.

> Le SMIC et les garanties mensuelles 
de rŽmunŽration 
Pour Žviter la coexistence de plusieurs niveaux de rŽmunŽrations
garanties dont les montants varient en fonction de la date ˆ
laquelle les entreprises ont rŽduit leur durŽe du travail, le SMIC
devrait •tre revalorisŽ progressivement (de 11,4 %) de telle sorte
quÕil devienne la seule rŽfŽrence applicable au 1er juillet 2005. 

Loi n¡2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux salaires, 
au temps de travail et au dŽveloppement de lÕemploi.

A c t u a l i t é s  s o c i a l e s
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> Associations sportives 
En rŽponse ˆ une interrogation relative ˆ lÕavenir des associations
sportives dans le cadre du dŽsengagement de lÕEtat au regard du
rŽgime du contrat emploi-jeunes, le ministre des affaires sociales
rappelle lÕengagement pris de maintenir jusquÕˆ leur terme fixŽ ˆ 5
ans les conventions pluriannuelles qui ont pu •tre signŽes.

RŽponse ministŽrielle Patrick Roy du 4 novembre 2002,
JO du 31 mars 2003 p. 2418.

> Cotisations accidents du travail pour les membres
bŽnŽvoles 
Les cotisations AT (accident du travail) des membres bŽnŽvoles des
associations sont fixŽes pour lÕannŽe 2003 ˆ 15 � et ˆ 62 � pour
certains catŽgories de membres bŽnŽvoles telles que ceux des
institutions sociales et mŽdico-sociales, les animateurs rŽguliers
pour les associations dÕŽducation.

Circulaire ACOSS n¡2003-037 du 10 fŽvrier 2003.

> Les contrats emploi consolidŽs 
Depuis le 1er janvier 2003, les contrats emploi consolidŽs ouvrent
droit ˆ une aide de lÕEtat qui se traduit par une prise en charge
dÕune partie du cožt de lÕembauche durant 36 mois au maximum
(contre 60 mois antŽrieurement). Toutefois, la durŽe du CES
(contrat emploi-solidaritŽ) prŽcŽdant la conclusion du CEC ne 
sÕimpute pas sur la durŽe de prise en charge de lÕEtat.

Circulaire DGEFP n¡2002/49 du 21 novembre 2002 
relative ˆ lÕaction territorialitŽ du SPE en 2003.

■ D O C T R I N E A D M I N I S T R A T I V E

➔ Commentaire de lÕarr•t du Conseil dÕEtat en date du 8 juillet 2002 
prŽcisant quÕune association rŽalisant des prestations de services au 
profit de ses membres peut revendiquer plusieurs exonŽrations de TVA. 

ÒConditions dÕexonŽration des services rendus aux membres 
ˆ prix cožtantÓ, Alexis BECQUART, JURIS associations, 

n¡268 du 15 novembre 2002, p. 41.

➔ Article faisant le point sur les modalitŽs de consultation du Service
des domaines par les fondations et associations m•mes reconnues
dÕutilitŽ publique. 

ÒLes associations et fondations peuvent •tre concernŽes par
lÕintervention du service des domainesÓ Lionel DEVIC, 
JURIS associations, n¡268 du 15 novembre 2002, 1823.
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> Dissolution dÕune association et licenciements
Žconomiques
Lorsque les membres fondateurs dÕune association dŽcident de 
dissoudre celle-ci compte tenu de lÕinsuffisance des ses ressources
de fonctionnement, lÕassociation proc•de alors aux licenciements 
Žconomiques de ses salariŽs. Dans lÕaffaire visŽe, la Cour dÕappel
met ˆ la charge de lÕassociation (et de ses dirigeants) une obligation
de recherche de reclassement externe avant de prononcer le 
licenciement.

Arr•t de la Cour dÕappel de Limoges 
en date du 11 juin 2002, Lavauzelle et Vaillant 
c/ Association DŽveloppement Haute-Vienne.

> Associations dÕaide ˆ domicile et qualitŽ 
dÕemployeur 
Les associations de services aux personnes physiques ˆ leur domicile
rŽgies par lÕarticle L 129-1 du code du travail, ont pour objet soit,
le placement de personnes aupr•s des particuliers ainsi que 
lÕaccomplissement des formalitŽs liŽes ˆ leur embauche soit, le 
recrutement et la mise ˆ disposition ˆ titre onŽreux de ces personnes

aux particuliers. Ce nÕest que dans cette derni•re hypoth•se, que
lÕassociation sera considŽrŽe comme le vŽritable employeur de ces
personnes. En effet, lorsque ces associations agissent comme simple
intermŽdiaire, elles nÕont pas la qualitŽ dÕemployeur.

Arr•t de la Cour de Cassation, chambre sociale, 
en date du 10 dŽcembre 2002 Carr•re c/ Assoc. Ceras.

> Associations intermŽdiaires et rŽduction unique
dŽgressive
Les associations intermŽdiaires bŽnŽficient dÕune exonŽration de 
cotisations pour lÕemploi de salariŽs dont la durŽe du travail 
nÕexc•de pas 750 heures par an. Cette mesure dÕexonŽration nÕest pas
cumulable avec la rŽduction des cotisations sur bas salaires, ˆ ce titre
lÕassociation nÕest pas admise ̂  pratiquer lÕexonŽration bas salaires sur
les rŽmunŽrations versŽes aux salariŽs dont la durŽe du travail vient ˆ
dŽpasser 750 heures par an et ce, m•me si ˆ proprement parler, ces
diffŽrentes mesures nÕont pas ŽtŽ appliquŽes simultanŽment.

Arr•t de la Cour de Cassation, chambre sociale, 
en date du 23 janvier 2003 n¡01-20.926.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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➔ Chronique relatif lÕarticle 126 de la loi du 15 mai 2001 ayant modifiŽ
lÕarticle 2061 du Code Civil et permettant aux associations dÕinsŽrer dans
les conventions quÕelles signent une clause dite ÒcompromissoireÓ d•s
lors quÕelles exercent une activitŽ professionnelle.

ÒLes associations et la technique de lÕarbitrageÒ, Yves MAROT,
JURIS associations, n¡270 du 15 dŽcembre 2002, p. 9.

➔ Commentaire de lÕarr•t rendu par la Chambre mixte Cour de
Cassation le 6 septembre dernier ayant eu ˆ trancher un litige opposant
une association de consommateurs et une sociŽtŽ spŽcialisŽe dans les
loteries publicitaires. 

ÒQuelle est la juste indemnisation du prŽjudice collectif 
dŽfendu par les associations de consommateurÓ, F SUPLISSON

JURIS associations, n¡270 du 15 dŽcembre 2002, p. 8.

➔ Panorama de jurisprudence attestant de la rigueur des juges 
vis-ˆ-vis des employeurs en cas de licenciements Žconomiques ou de
licenciements pour motif personnel.  

ÒLicenciement : lÕemployeur aux arr•ts de rigueurÓ, 
Bulletin des Associations et Fondations, n¡2 (Mars 2003).

➔ Article commentant la circulaire du premier ministre du 24 dŽcembre
2002 ayant rŽamŽnagŽ le rŽgime des subventions attribuŽes aux 
associations par lÕEtat ou les Žtablissements publics placŽs sous sa tutelle.

ÒSubventions de lÕEtat : un pas vers la simplificationÓ, 
Patrice MACQUERON, Bulletin des Associations et Fondations, 

n¡1 (Janvier 2003), p. 3. 
➔ Commentaire de la loi du 17 janvier 2003, n¡2003-47 ayant assoupli
et simplifiŽ le rŽgime issu de la loi Aubry II du 19 janvier 2000 relative
aux salaires, au temps de travail et au dŽveloppement de lÕemploi. 

Ò35 heures : assouplissement de la loi Aubry IIÓ  
Xavier-Patrice MACQUERON, Bulletin des Associations 

et Fondations, n¡1 (Janvier 2003), p. 6.

➔ Article prŽsentant les diffŽrentes mesures fiscales prŽvues dans le
cadre du plan de relance du mŽcŽnat et des fondations. 

ÒMŽcŽnat et fondations : rŽforme ˆ lÕhorizonÓ 
Patrice MACQUERON, Bulletin des Associations et Fondations,

n¡1 (Janvier 2003), p. 9.  
(Voir Žgalement Actifs, n¡90 du 27 dŽcembre 2002 au 

2 janvier 2003 ÒDes incitations fiscales en faveur du mŽcŽnatÓ
et Les nouvelles Fiscales, n¡885 du 1 er fŽvrier 2003, p. 4 

Òmesures en faveur du mŽcŽnat et des fondationsÓ). 

➔ Commentaire de lÕarr•t de la premi•re chambre civile de la Cour de
Cassation en date du 19 novembre 2002 prŽcisant quÕun prŽsident
dÕassociation qui nÕa re•u aucun mandat spŽcial pour ce faire nÕest
pas investi du pouvoir de reprŽsenter lÕassociation en justice. 

ÒPouvoir de reprŽsentation du prŽsident dÕune associationÓ
Bulletin Joly SociŽtŽs, n¡2 FŽvrier 2003, p. 219, n¡49. 

(Voir Žgalement Revue : Droit des sociŽtŽs, n¡ 2, 
fŽvrier 2003, p 14). 
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¥ Association mode dÕemploi
Nouvelles actualitŽs sur le site et actualisation de la base documentaire :
http://www.associationmodeemploi.fr/

¥ Associtoo
Nouvelles lettres types et nouvelles fiches pratiques :
http://www.associtoo.com/

¥ Vie associative 
Site du gouvernement dÕŽchanges sur la vie associative. RŽguli•rement
actualisŽ.
http://www.vie-associative.gouv.fr/

¥ Experts Comptables Sans Fronti•res 
Site de lÕAssociation, fondŽe en 1992, avec notamment les indications
relatives ˆ la confŽrence organisŽe ˆ Paris le 23 mai 2003 sur le th•me
du ÒdŽveloppement durableÓ
http://www.ecsf.net et http://france.ecsf.net

¥ ConfŽrence permanente des coordinations associatives 
La ConfŽrence Permanente des Coordinations Associatives (CPCA) est
l'instance o• se rassemblent les diffŽrentes structures sectorielles et
affinitaires reprŽsentatives des divers domaines de l'activitŽ associative
(sport, culture, sanitaire et social, Žducation, environnement, solidaritŽ
internationale, dŽveloppement rural, tourisme, famille, vie Žtudiante,
droits de lÕhomme, justice.)
http://cpca.asso.fr/actu/index.html

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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>  C o m i t é  d e  r é d a c t i o n

Eric Delesalle, PrŽsident du ComitŽ Associations

Infodoc-Experts, Service du Conseil supŽrieur

Sylvie Guérin, Isabelle Mauriac, Carine Rigaux, 

Christian Alibay, Pierre Blandino, Yves Fouchet, 

Léo Jégard, Gérard Lejeune, Alain Préel.

Liste des revues utilisées pour réaliser la veille d’actualités fiscales et sociales
et la revue de presse :
• Bulletin Associations et fondations
• Juris association
• Revue de jurisprudence de droit des affaires
• Dalloz Affaires
• Revue de droit fiscal

• Bulletin Joly société
• Bulletin rapide de droit des affaires
• Petites affiches
• Revue l’Agefi actifs
• Revue de jurisprudence sociale
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D o s s i e r  t e c h n i q u e  ¥  ¥  ¥

Le plan comptable associatif - r•glement n¡99-01 du CRC -
propose une comptabilisation Žv•nementielle des legs et 
donations faisant un usage significatif du hors bilan pour
mieux apprŽhender la situation financi•re des associations et
fondations, et Žvitant ainsi lÕenregistrement au compte de
rŽsultat dÕestimations parfois empiriques et trop incertaines.

Le plan comptable associatif distingue trois catŽgories de legs
et de donations selon leur destination :

¥ les biens meubles ou immeubles provenant dÕune succession,
legs ou donation et destinŽs ˆ •tre cŽdŽs par lÕassociation ou
la fondation,

¥ les legs et donations affectŽs par lÕauteur de la libŽralitŽ ˆ un
projet particulier et dŽfini,

¥ les legs et donations qui correspondent ˆ des biens durables
mis ˆ disposition de lÕassociation ou de la fondation pour la
rŽalisation de son objet social.

Il introduit trois principales nouveautŽs :

¥ lÕinscription des legs en Òengagements hors bilanÓ d•s leur
acceptation par les instances statutairement compŽtentes de
lÕassociation ou de la fondation,

¥ leur maintien en Òengagements hors bilanÓ tant que les 
crŽances (ou les dettes) ne sont pas encaissŽes (ou dŽcaissŽes),

¥ la crŽation du compte 475 Òlegs et donations en cours de
rŽalisationÓ qui enregistre les opŽrations transitoires avant
imputation du bien lŽguŽ ou donnŽ, pour son montant exact
et dŽfinitif, au compte concernŽ selon sa destination. 

Les Žcritures comptables retracent trois moments principaux du
traitement dÕun legs ou dÕune donation :

¥ la procŽdure dÕacceptation,
¥ la mise en recouvrement,
¥ la liquidation.

Actu-Experts Associations
N ° 2  J U I N  2 0 0 3

Dossier technique réal isé par le groupe “suivi comptable” du Conseil  national de la vie associative (CNVA), 
et notamment par Christian Alibay, Jean Delage,  Maryse Demouchy, Fabienne Faure et Phi l ippe Genti lhomme.

D O S S I E R T E C H N I Q U E  :  

L E G S  E T  D O N A T I O N S
Une i l lust rat ion  prat ique  de  l ’app l icat ion  du  p lan  comptab le  assoc iat i f

1- Au dŽc•s, ou lorsque le notaire avertit lÕassociation ou
la fondation dÕun legs (ou dÕune donation) en sa faveur,

➔ Aucune Žcriture comptable

2- LÕacte formalisant le legs (ou la donation) est soumis
ˆ lÕorgane statutairement compŽtent (gŽnŽralement le
Conseil dÕAdministration) pour acceptation,

➔ Ecriture en engagement hors bilan lorsquÕil est acceptŽ :

80475 Legs acceptés par l’organe X
statutairement compétent

809 Total des engagements re•us x

X = legs estimés nets de charges 
de transmission de patrimoine 
(hors charges d’exploitation courante)

LÕestimation faite rel•ve de la responsabilitŽ de lÕorgane statutairement
compŽtent, en gŽnŽral, le Conseil dÕAdministration.

3- LÕacte formalisant le legs (ou la donation) a ŽtŽ transmis
ˆ lÕorganisme de tutelle qui a autorisŽ la libŽralitŽ, 
gŽnŽralement le PrŽfet, parfois le Conseil dÕEtat,

80476 Legs autorisŽs X
par lÕorganisme de tutelle

80475 Legs acceptés par l’organe
statutairement compétent x

Le total des engagements re•us reste en principe identique. Il peut
•tre rŽajustŽ en fonction de lÕestimation re•ue des domaines si elle
est diffŽrente ou suite ˆ une Žvaluation plus prŽcise des biens 
composants le legs. LÕŽcriture est alors complŽtŽe, selon le cas, par
le dŽbit ou le crŽdit du compte Ò809 - Total des engagements re•usÓ.

▼ PrŽsentation au bilan de lÕexercice n en fonction des Žtapes 1, 2 et 3 ci-dessus :

Bilan 1 Bilan 2 Bilan 3
Engagements re•us

Legs nets ˆ rŽaliser :
¥ Legs acceptŽs par les organes statutairement compŽtents - X -
¥ Legs autorisŽs par lÕorganisme de tutelle - - X

Total - X X

■ L’ANNONCE D’UN LEGS OU D’UNE DONATION : LA PROCÉDURE D’ACCEPTATION
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▼ PrŽsentation au bilan ˆ la clotžre de lÕexercice n+1 en fonction des Žtapes 1, 2 et 3 ci-dessus :

ACTIF PASSIF
Terrains 10 000 Fonds associatifs 10 000
Legs et donations en cours (compte 475) 5 000

Total 15 000 Total 10 000
Engagements reçus
Legs autorisŽs par la Tutelle 95 000

■ LA MISE EN RECOUVREMENT

Pour faciliter la comprŽhension des enregistrements comptables, 
nous supposerons que le legs ÒMÓ acceptŽ par lÕassociation et autorisŽ
par la Tutelle est non affectŽ. Il comprend :
¥ des liquiditŽs encaissŽes pour : 1 000 �
¥ un immeuble estimŽ net de charges ˆ : 100 000 �
¥ un terrain qui sera conservŽ par lÕassociation 

pour ses besoins, ŽvaluŽ ˆ :  10 000 �
111 000 �

> LÕassociation ou la fondation encaisse les premi•res
liquiditŽs

512 Banque 1 000
475 Legs et donations en cours 1 000

(compte M)
Encaissement

Des frais peuvent accessoirement •tre engagŽs (dans lÕexemple, 
FL = 10 � ).

475 Legs et donations en cours (compte M) 10
512 Banque 10

Frais sur encaissement

Les engagements hors bilan sont mis ˆ jour pour le montant estimŽ
correspondant.

809 Total des engagements re•us M
80476 Legs “M” autorisé par la tutelle M

Pour le montant estimé

> Lorsque le compte de liquiditŽs est clos, cette partie
du legs peut •tre constatŽe en rŽsultat au compte 7585
Òlegs et donations non affectŽsÓ.

475 Legs et donations en cours (compte M) 990
7585 Legs et donations non affectés 990

(compte M) 
Pour le montant des liquidités net de frais

> Le terrain, conservŽ par lÕassociation, de fa•on durable
pour la rŽalisation de son objet social, est considŽrŽ
comme un apport au fond associatif. Le compte crŽditŽ
sera le 1035 ou le 1025 selon quÕil est ou non assorti
dÕune obligation ou dÕune condition.

21 Terrains 10 000
1025 Legs et donations avec contrepartie 10 000

d’actifs immobilisés
Pour le montant évalué, ici terrain légué
sans aucune condition

La valeur du terrain peut •tre augmentŽe de frais immobilisables ˆ
la charge de lÕassociation. Parall•lement, lÕengagement hors bilan
est soldŽ.

809 Total des engagements re•us T
80476 Legs “M” autorisé par la tutelle T

Pour le montant estimé à l’origine du terrain

> Plusieurs mois sÕŽcoulent avant que lÕimmeuble ne
soit vendu :
- Il nŽcessite des travaux de conservation ˆ hauteur de 5 000 � .
- Il est louŽ temporairement 3 mois pour 3 000 � .
- Il nÕest pas vendu avant la cl™ture de lÕexercice.

475 Legs et donations en cours (compte M) 5 000
512 Banque 5 000

Travaux de conservation

Ces travaux entra”nent un rŽajustement de la valeur estimŽe du bien
en engagement hors bilan dans la mesure o• ces travaux ne sont
pas de nature ˆ augmenter le prix de cession.

809 Total des engagements re•us 5 000
80476 Legs “M” autorisé par la tutelle 5 000

Pour le montant des travaux
512 Banque 3 000

7083 Locations diverses 3 000
Loyers encaissés

Dans ce cas, le compte 475 nÕest pas concernŽ.

▼ PrŽsentation du compte de rŽsultat ˆ la clotžre de lÕexercice n+1 :

Charges Produits
Locations diverses 3 000
Legs et donations non affectŽs 990

Total Total 3 990

En consŽquence, le legs de 111 000 � reste inscrit ˆ lÕactif pour (10 000 + 5 000) 15 000 � , en engagements hors bilan pour 95 000 � , et a ŽtŽ
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LÕimmeuble est finalement vendu 150 000 � net de charges lÕannŽe suivante.

512 Banque 150 000
475 Legs et donations en cours (compte M) 150 000

Net encaissé

475 Legs et donations en cours (compte M) 145 000
7585 Legs et donations non affectés 145 000

150 000 - 5 000 = 145 000 €

809 Total des engagements re•us 95 000
80476 Legs “M” autorisé par la tutelle 95 000

Pour solde du legs : (100 000 - 5 000)

▼ PrŽsentation du bilan ˆ la cl™ture de lÕexercice n+2 :

ACTIF PASSIF

Terrains 10 000 Fonds associatifs 10 000
Total 10 000 Total 10 000

Engagements reçus

▼ PrŽsentation du compte de rŽsultat de lÕexercice n+2 :

Charges Produits

Legs et donations non affectŽs 145 000
Total Total 145 000

Le legs estimŽ initialement ˆ 111 000 � sÕest traduit comptablement par :
¥ Une augmentation du fonds associatif de 10 000 � (exercice n+1),
¥ Un profit de 990 � estimŽ 1 000 et 3 000 � en rŽsultat dÕexploitation courante (exercice n+1),
¥ Un profit de 145 000 � estimŽ 100 000 � (exercice n+2).
Soit une sous-Žvaluation initiale du hors bilan de 145 000 + 990 + 10 000 Ð 111 000 = 44 990 � .

> Si le legs, ou la donation, est affectŽ, le traitement comptable est
identique. En fin dÕannŽe, les produits des Òlegs et donations
affectŽsÓ,comptabilisŽs au compte 7586 , qui nÕont pas encore ŽtŽ 
utilisŽs, sont enregistrŽs au compte de fonds dŽdiŽs concernŽ : 197
ÒFonds dŽdiŽs sur legs et donations affectŽsÒ (cf Dossier technique
Actu-Experts n¡1 sur les fonds dŽdiŽs).

> La notion de biens durables nÕest pas dŽfinie dans le r•glement
99-01. Si nous nous reportons au dŽcret du 29 novembre 1983
(art. D 10) les immobilisations sont dŽfinies comme les ŽlŽments
destinŽs ˆ servir de fa•on durable lÕactivitŽ de lÕentreprise. Les
biens durables sont donc ˆ comprendre au sens dÕimmobilisations
Òmises ˆ disposition de lÕassociation ou de la fondation pour la
rŽalisation de son objet socialÓ. Il ne peut sÕagir de trŽsorerie. Il 
sÕagit de bien identifiŽ.

> Les legs et donations qui ne correspondent pas ˆ Òdes biens 
durables mis ˆ disposition de lÕassociation ou de la fondation pour
la rŽalisation de son objet socialÓ sont comptabilisŽs en rŽsultat
au fur et ˆ mesure de leur rŽalisation.
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